
                                          
 
 
     Il était prévu, pour le lundi 20 avril, une évaluation sommative portant sur l’ensemble de 

la séquence n°1 ainsi qu’une évaluation de lecture. Celles-ci sont maintenues à la rentrée 

prochaine, dans deux semaines.  

 

     Par ailleurs, pour combler les deux semaines qui arrivent, un dossier portant sur une partie 

de la séquence n°2 s’ajoute à votre lecture et à vos révisions. Vous aborderez donc le début 

de cette deuxième séquence en autonomie. La plupart des notions ont déjà été abordées 

en cours cette année, mais également depuis la 6e, il n’y a donc rien d’insurmontable.  

     Chacune des pages du dossier sont numérotées, vous permettant de ne pas vous perdre 

et de suivre la logique de ce qui vous est proposé. Chacune des séances comporte un titre 

et des objectifs : il s’agit du même procédé qu’en cours. Une durée de réalisation des 

séances est également indiquée : vous n’êtes pas dans l’obligation de respecter la durée 

suggérée, mais elle vous permet de respecter un certain emploi du temps.  

     À savoir que le dossier ne constitue pas une séquence entière. La suite de la séquence 

sera étudiée en cours, lors de la reprise.  

 

Récapitulons. Pour le cours de français, vous devrez :  

à Finaliser votre lecture du livre attribué en vue d’une évaluation de lecture ;  

à Revoir les notions et les séances étudiées lors de la séquence n°1 en vue d’une 

évaluation sommative ;  

à Réaliser le devoir final en lien avec la séquence n°1 (deux pages) ;  

à Compléter le dossier concernant le début de la séquence n°2 (dix-sept pages). 

 

Au plaisir de vous revoir.  

D’ici là, je vous souhaite bon courage !  

Mme Delos. 
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